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ANNEXE 1 — IRREGULARITES SIGNALEES COMME FRAUDULEUSES EN 2019 

Le nombre d’irrégularités signalées comme frauduleuses permet de mesurer les résultats des États membres en matière de lutte contre la fraude et d’autres 
activités illégales portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE. Par conséquent, les chiffres ne doivent pas être interprétés comme une indication du niveau de la 
fraude sur le territoire des États membres. Le tableau ci-dessous ne comprend pas les pays tiers (préadhésion) et les dépenses directes. 

 

Les chiffres élevés concernant la Slovaquie résultent, dans une large mesure, d’un seul cas portant sur une valeur financière  élevée, ce qui peut s’expliquer par 
l'application, dans ce pays, d’une politique de signalement prudente.  
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ANNEXE 2 — IRREGULARITES SIGNALEES COMME NON FRAUDULEUSES EN 2019 

Le tableau ci-dessous ne comprend pas les pays tiers (préadhésion) et les dépenses directes. 

 

Les chiffres élevés concernant la Slovaquie résultent, dans une large mesure, d’un seul cas portant sur une valeur financière  élevée, ce qui peut s’expliquer par 
l'application, dans ce pays, d’une politique de signalement prudente. 

 


	ANNEXE 1 — Irrégularités signalées comme frauduleuses en 2019
	ANNEXE 2 — Irrégularités signalées comme non frauduleuses en 2019

